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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 5:1 À 5:4 DE L'ACCORD1 

ARGENTINE 

Corrigendum 

Veuillez noter que le premier paragraphe de la page 1 devrait se lire comme suit: 

"Conformément à l'article 5 de l'Accord sur les procédures de licences d'importation, 
l'Argentine notifie l'adoption des Dispositions du Sous-Secrétariat à la politique et à la gestion 

commerciales n° 9/2020 et 10/2020, publiées au Journal officiel de la République argentine 
(J.O.) les 12 et 18 mars 2020, respectivement, et portant modification de la Résolution de 

l'ancien Ministère de la production n° 523/2017, notifiée dans le document 
G/LIC/N/2/ARG/28." 

__________ 

 
1 "Les Membres qui établiront des procédures de licences d'importation ou qui modifieront ces 

procédures en donneront notification au Comité dans les 60 jours suivant leur publication" (paragraphe 1 de 

l'article 5). 


